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1. PROGRAMMES ET PÉRIMÈTRE DE LA MISSION
s

1.1. Programme de travaux défini par le donneur d’ordre
S

s

Description succincte du programme des travaux

s

1.2. Programme de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

S

S

Ouvrages et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 concernés par les travaux prévus

Ouvrages de la construction Parties d'ouvrages
03 - Parois verticales intérieures
Murs et cloisons maçonnées "en dur" Enduits lissés, projetés ou talochés

05 - Planchers et planchers techniques
Revêtements de sol Peintures de sol

Selon le(s) document(s) remis par le donneur d’ordre, le programme des travaux prévus est le suivant : 

Le programme des travaux consistera donc à passer les canalisations ou câbles d’une zone à l’autre par percement de 
murs et à fixer aux murs, aux sols ou sur les charpentes

Il définit les ouvrages de la construction et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage 
de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis, impactés par les travaux prévus.

Le présent repérage concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés directement ou 
indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.

Dans le cas où des produits et matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, n’ont pas fait l’objet de recherche 
d’amiante car non identifiés comme concernés par les travaux prévus au vu des informations fournies préalablement au 
repérage, il conviendra que le donneur d’ordre fasse effectuer des investigations supplémentaires ultérieures.
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S

1.3. Périmètre de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

Au vu du descriptif des travaux prévus, les parties de bâtiment objets de la mission sont les suivantes : 
S
Partie(s) du bâtiment :

Mur extérieur , sol et poteau chapente
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2. CONCLUSIONS

S S

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré des matériaux et produits 
contenant de l’amiante.
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2.1. Obligations réglementaires

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce 
dernier une copie du rapport établi par l'opérateur de repérage.

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son 
propriétaire met à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du 
Code de la Santé Publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant 
travaux. Il tient à disposition et communique, ce DAPP ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 
1334-29-4 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un 
immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) 
prévu au I de l’article R. 1334-29-5 du Code de la Santé Publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les 
données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 
DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, 
son propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette 
recherche d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article 
L. 8211-1 du Code du Travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas 
d’opération relevant du champ de l’article R. 4534-1 du Code du Travail, de l’organisme professionnel de prévention du 
bâtiment et des travaux publics.
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S

Adresse : QUARTIER VERGNES
ROUTE DE NEGREPELISSE
82000 MONTAUBAN

S

Bâtiment Fonction principale Classement

Autres Non communiqué

S
S

3.2. Parties prenantes
s

Contact Qualité Société Adresse Coordonnées

Donneur d'ordre USID DE MONTAUBAN 06.81.04.61.91

4. DESCRIPTION DE LA MISSION DE REPERAGE

4.1. Références réglementaires

3. INFORMATIONS GENERALES

3.1. Immeuble bâti objet de la mission

Date permis de construire
ou année de construction

Année de réhabilitation ou 
description des modifications

QUARTIER 
VERGNES

Administrations, 
bureaux

Sans informations fournies 
par le donneur d'ordre, la 

date d'obtention du permis 
de construire est présumée 

être inférieure au 1 juillet 
1997

CHRISTOPHE 
FISCHER

13 Avenue du 11e RI 
82000 MONTAUBAN

Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits impactés par les travaux listés en annexe de 
l’arrêté du 16/07/2019, en vue de la réalisation de l’évaluation initiale du risque amiante.

- Code du travail : articles L4412-2, R4412-97,
- Décret n°2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations,
- Arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis,
- Norme NF X 46-020 du 5 août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles 
bâtis.
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5. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

5.1. Date(s) de visite(s)

Le 21/10/2024

5.2. Ecarts, adjonctions ou suppressions à la norme NF X46-020

Absence de documents, d’informations concernant :

- Les dates de délivrance du permis de construire ou des années de construction
- Les années de modification ou de réhabilitation

S x

5.3. Conditions spécifiques
S

- Encombrement de mobilier ou d’équipement lors de la visite (pas d’évacuation temporaire)
s s x

5.4. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite
s s x

Objet / Type de document Auteur Date Référence

02/10/2024 mail du 02/10/2024 /

S s
S s

- La construction, les caractéristiques particulières des locaux, les modifications survenues dans les locaux, les dates 
et la nature des travaux réalisés (réparation, restauration, entretien, réhabilitation…)

Conclusions
(si rapport de repérage)

Programme de travaux / Diagnostics amiante 
et plombs avant travaux - quartier Vergnes FISCHER

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans 
le cadre de la présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de 
diagnostics, constats et repérages amiante.
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6.1. Matériaux et produits repérés

Localisation Ouvrage Matériaux Aspect Couleur Observation

RDC -> Local 11 Ciment / 1 / AN Non

RDC -> Local 11 Ciment / 1 / AN Non

RDC -> Local 008 / / 3 / AN Non

RDC -> Local 008 / / 3 / AN Non

RDC -> Local 008 / / 2 / AN Non

RDC -> Local 008 / / 2 / AN Non

RDC -> Local 008 Plâtre / 4 / AN Non

RDC -> Local 008 Plâtre / 4 / AN Non

6. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

Abréviations du tableau :
ZPSO = Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrage
Pxx P = Prélèvement n°xx Positif, contenant de l'amiante
Pxx N = Prélèvement n°xx Négatif, ne contenant pas d'amiante
xx_ant = Prélèvement réalisé lors d'un repérage antérieur
Sxx = Sondage n°xx
xx* = élément témoin de la ZPSO
Nota : Hormis pour l’élément témoin, tout prélèvement est précédé d’un sondage

Critères de décision :
AN = Analyse
DC = Document consulté
MA = Marquage
PN = Ne contient pas d'amiante par nature

N° 
ZPSO

N°
Prél.

N°
Sond.

Critère 
de 

décision
Présence 
amiante

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P1*

N /

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P2

N /

 Revêtements de sol  Peintures de sol P5*
N /

 Revêtements de sol  Peintures de sol P6
N /

 Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres  Peintures décoratives P3*

N /

 Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres  Peintures décoratives P4

N /

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P7*

N /

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P8

N /
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7. ANNEXES
S S

7.1. Parties d’immeuble bâti visitées
S S
La liste ci-dessous présente les parties d’immeuble inspectées dans le cadre de la mission confiée à BUREAU VERITAS.

s s S

Localisation Descriptif sol / mur / plafond

RDC /

RDC -> Local 11 /

RDC -> Local 008 /

Il appartient au donneur d'ordre ou à son représentant, seule personne à même d'avoir une parfaite connaissance des 
lieux, de signifier à BUREAU VERITAS. toute omission, erreur ou incohérence éventuelle dans l'identification des locaux 
ou zones figurant à un titre ou à un autre dans le présent rapport.
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7.2. Photos prélèvements

P1 ZPSO 1 P2 ZPSO 1

RDC -> Local 11 RDC -> Local 11

P5 ZPSO 3 P6 ZPSO 3

RDC -> Local 008 RDC -> Local 008

Revêtements de sol -> Peintures de sol Revêtements de sol -> Peintures de sol

P3 ZPSO 2 P4 ZPSO 2

RDC -> Local 008 RDC -> Local 008

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)

Revêtements de murs, poteaux, cloisons, gaines, coffres -> 
Peintures décoratives

Revêtements de murs, poteaux, cloisons, gaines, coffres -> 
Peintures décoratives
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P7 ZPSO 4 P8 ZPSO 4

RDC -> Local 008 RDC -> Local 008

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)
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7.3. Attestation d’assurance
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7.4. Certificat de compétence
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7.5. Croquis de repérage



PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

QUARTIER VERGNES
ROUTE DE NEGREPELISSE
82000 MONTAUBAN

Localisation

RDC

Date visite Le 21/10/2024

Auteur Anthony VERCHER

N° dossier 23977611/S1/1

Planche 1 / 1

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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7.6. Rapport d'analyse du laboratoire



Eurofins Analyses Pour Le Batiment Sud-Ouest SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

 Anthony Vercher
12 Rue Michel Labrousse
Bâtiment 15
31047 TOULOUSE CEDEX 1

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 31/10/2024   2:44N° de rapport d'analyse : AR-24-KC-106620-01 Page1/3

Dossier N° : 24K034767 Date de réception : 24/10/2024 Date d'analyse : 26/10/2024

Référence dossier Client:1510797812/23977611/S1/1/1_23977611/1/3

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

001 BV3NG7590 Réf.
 Prel : P1 RDC
 - Local
 11/Murs et cloisons 
maçonnées "en dur" - 
(Ciment/)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type ciment 
(gris)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

002 BV3NG7591 Réf.
 Prel : P2 RDC
 - Local
 11/Murs et cloisons 
maçonnées "en dur" - 
(Ciment/)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type ciment 
(gris)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

003 BV3NG7589 Réf.
 Prel : P3 RDC
 - Local
 008/Revêtements de 
murs, poteaux, 
cloisons, gaines, 
coffres

Matériau de type peinture 
(bleu)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

004 BV3NG7588 Réf.
 Prel : P4 RDC
 - Local
 008/Revêtements de 
murs, poteaux, 
cloisons, gaines, 
coffres

Matériau de type peinture 
(bleu)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

ACCREDITATION N°
1- 5840

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest
4 Chemin des Maures ,CS 60134
33172 Gradignan, FRANCE
Tél: +33388916531: +33 (0) 5 57 96 41 20  - Fax: +33388916531 - Site Web: https://www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 961 600 €  RCS Bordeaux  SIRET 795 147 487 00032  TVA FR43 795 147 487  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses Pour Le Batiment Sud-Ouest SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 31/10/2024   2:44N° de rapport d'analyse : AR-24-KC-106620-01 Page2/3

Dossier N° : 24K034767 Date de réception : 24/10/2024 Date d'analyse : 26/10/2024

Référence dossier Client:1510797812/23977611/S1/1/1_23977611/1/3

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

005 BV3NG7587 Réf.
 Prel : P5 RDC
 - Local
 008/Revêtements de 
sol

Matériau semi-dur de 
type enduit (gris) ; 
matériau dur de type 
mortier, béton, chape 
(gris)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

006 BV3NG7586 Réf.
 Prel : P6 RDC
 - Local
 008/Revêtements de 
sol

Matériau semi-dur (gris) ; 
matériau dur de type 
mortier, béton, chape 
(gris)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

007 BV3NG7585 Réf.
 Prel : P7 RDC
 - Local
 008/Murs et cloisons 
maçonnées "en dur" - 
(Plâtre/)

Matériau de type peinture 
(bleu) (clair) ; matériau 
semi-dur de type plâtre 
(blanc)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

008 BV3NG7584 Réf.
 Prel : P8 RDC
 - Local
 008/Murs et cloisons 
maçonnées "en dur" - 
(Plâtre/)

Matériau de type peinture 
(bleu) (clair) ; matériau 
semi-dur de type plâtre 
(blanc)(i)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

Observation(s) couche(s)
(i) Ce résultat a été confirmé par plusieurs prises d'essais concordantes.

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 
Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

ACCREDITATION N°
1- 5840

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest
4 Chemin des Maures ,CS 60134
33172 Gradignan, FRANCE
Tél: +33388916531: +33 (0) 5 57 96 41 20  - Fax: +33388916531 - Site Web: https://www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 961 600 €  RCS Bordeaux  SIRET 795 147 487 00032  TVA FR43 795 147 487  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses Pour Le Batiment Sud-Ouest SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 31/10/2024   2:44N° de rapport d'analyse : AR-24-KC-106620-01 Page3/3

Dossier N° : 24K034767 Date de réception : 24/10/2024 Date d'analyse : 26/10/2024

Référence dossier Client:1510797812/23977611/S1/1/1_23977611/1/3

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et à l'arrêté du 1er octobre 2019, le 
laboratoire met en œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs . La mention sur le rapport d’une technique d’analyse 
par MET indique que les échantillons ont été traités selon l’annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat conclusif.
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 
du 13 octobre 2022, texte n°10).
NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 
délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

Nathan Pouquette
Technicien Analyste Microscopie
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1. PROGRAMMES ET PÉRIMÈTRE DE LA MISSION
s

1.1. Programme de travaux défini par le donneur d’ordre
S

s

Description succincte du programme des travaux

s

1.2. Programme de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

S

S

Ouvrages et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 concernés par les travaux prévus

Ouvrages de la construction Parties d'ouvrages
02 - Parois verticales extérieures et façades
Façades lourdes y compris poteaux

Selon le(s) document(s) remis par le donneur d’ordre, le programme des travaux prévus est le suivant : 

Le programme des travaux consistera donc à passer les canalisations ou câbles d’une zone à l’autre par percement de 
murs et à fixer aux murs, aux sols ou sur les charpentes

Il définit les ouvrages de la construction et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage 
de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis, impactés par les travaux prévus.

Le présent repérage concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés directement ou 
indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.

Dans le cas où des produits et matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, n’ont pas fait l’objet de recherche 
d’amiante car non identifiés comme concernés par les travaux prévus au vu des informations fournies préalablement au 
repérage, il conviendra que le donneur d’ordre fasse effectuer des investigations supplémentaires ultérieures.

Appuis de fenêtres en fibres-ciment, Coffrages perdus, Colle, Colles de 
carrelage, Colles de faïence, Colles de pate de verre, Couvre-joints, 
Eléments en maçonnerie silico-calcaire (1880-1940) briques blanches 
silico-calcaire, Enduits extérieurs projetés, lissés ou talochés, crépis 
extérieurs, Enduits pelliculaires de lissage/débullage, Garnissage des joints 
de dilatation, Imperméabilisant, Isolant, Joints de carrelage, Joints de 
dilatation, Joints de faïence, Joints de pate de verre, Peintures, Primaires 
d'accrochage, Ragréage, Revêtements plastiques épais (RPE)
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S

1.3. Périmètre de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

Au vu du descriptif des travaux prévus, les parties de bâtiment objets de la mission sont les suivantes : 
S
Partie(s) du bâtiment :

Seul les murs extérieurs et les poteaux de la charpente
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2. CONCLUSIONS

S S

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré des matériaux et produits 
contenant de l’amiante.
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2.1. Obligations réglementaires

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce 
dernier une copie du rapport établi par l'opérateur de repérage.

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son 
propriétaire met à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du 
Code de la Santé Publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant 
travaux. Il tient à disposition et communique, ce DAPP ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 
1334-29-4 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un 
immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) 
prévu au I de l’article R. 1334-29-5 du Code de la Santé Publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les 
données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 
DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, 
son propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette 
recherche d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article 
L. 8211-1 du Code du Travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas 
d’opération relevant du champ de l’article R. 4534-1 du Code du Travail, de l’organisme professionnel de prévention du 
bâtiment et des travaux publics.
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S

Adresse : QUARTIER VERGNES
ROUTE DE NEGREPELISSE
82000 MONTAUBAN

S

Bâtiment Fonction principale Classement

Autres Non communiqué

S
S

3.2. Parties prenantes
s

Contact Qualité Société Adresse Coordonnées

Donneur d'ordre USID DE MONTAUBAN 06.81.04.61.91

4. DESCRIPTION DE LA MISSION DE REPERAGE

4.1. Références réglementaires

3. INFORMATIONS GENERALES

3.1. Immeuble bâti objet de la mission

Date permis de construire
ou année de construction

Année de réhabilitation ou 
description des modifications

QUARTIER 
VERGNES

Administrations, 
bureaux

Sans informations fournies 
par le donneur d'ordre, la 

date d'obtention du permis 
de construire est présumée 

être inférieure au 1 juillet 
1997

CHRISTOPHE 
FISCHER

13 Avenue du 11e RI 
82000  MONTAUBAN

Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits impactés par les travaux listés en annexe de 
l’arrêté du 16/07/2019, en vue de la réalisation de l’évaluation initiale du risque amiante.

- Code du travail : articles L4412-2, R4412-97,
- Décret n°2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations,
- Arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis,
- Norme NF X 46-020 du 5 août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles 
bâtis.
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5. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

5.1. Date(s) de visite(s)

Le 21/10/2024

5.2. Ecarts, adjonctions ou suppressions à la norme NF X46-020

Absence de documents, d’informations concernant :

- Les dates de délivrance du permis de construire ou des années de construction
- Les années de modification ou de réhabilitation

S x

5.3. Conditions spécifiques
S

- Encombrement de mobilier ou d’équipement lors de la visite (pas d’évacuation temporaire)
s s x

5.4. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite
s s x

Objet / Type de document Auteur Date Référence

21/10/2024 MAIL DU 02/10/2024 /

S s
S s

- La construction, les caractéristiques particulières des locaux, les modifications survenues dans les locaux, les dates 
et la nature des travaux réalisés (réparation, restauration, entretien, réhabilitation…)

Conclusions
(si rapport de repérage)

Programme de travaux /  Diagnostics amiante 
et plombs avant travaux - quartier Vergnes FISCHER

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans 
le cadre de la présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de 
diagnostics, constats et repérages amiante.
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6.1. Matériaux et produits repérés

Localisation Ouvrage Matériaux Aspect Couleur Observation

RDC / / 1 / AN Non

RDC / / 1 / AN Non

RDC / / 2 / AN Non

RDC / / 2 / AN Non

6. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

Abréviations du tableau :
ZPSO = Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrage
Pxx P = Prélèvement n°xx Positif, contenant de l'amiante
Pxx N = Prélèvement n°xx Négatif, ne contenant pas d'amiante
xx_ant = Prélèvement réalisé lors d'un repérage antérieur
Sxx = Sondage n°xx
xx* = élément témoin de la ZPSO
Nota : Hormis pour l’élément témoin, tout prélèvement est précédé d’un sondage

Critères de décision :
AN = Analyse
DC = Document consulté
MA = Marquage
PN = Ne contient pas d'amiante par nature

N° 
ZPSO

N°
Prél.

N°
Sond.

Critère 
de 

décision
Présence 
amiante

 Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres  Peintures décoratives P1*

N /

 Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres  Peintures décoratives P2

N /

 Façades légères, murs rideaux, 
bardages, panneaux sandwichs  Peinture P3*

N /

 Façades légères, murs rideaux, 
bardages, panneaux sandwichs  Peinture P4

N /
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7. ANNEXES
S S

7.1. Parties d’immeuble bâti visitées
S S
La liste ci-dessous présente les parties d’immeuble inspectées dans le cadre de la mission confiée à BUREAU VERITAS.

s s S

Localisation Descriptif sol / mur / plafond

RDC /

Il appartient au donneur d'ordre ou à son représentant, seule personne à même d'avoir une parfaite connaissance des 
lieux, de signifier à BUREAU VERITAS. toute omission, erreur ou incohérence éventuelle dans l'identification des locaux 
ou zones figurant à un titre ou à un autre dans le présent rapport.
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7.2. Photos prélèvements

P1 ZPSO 1 P2 ZPSO 1

RDC RDC

P3 ZPSO 2 P4 ZPSO 2

RDC RDC

Revêtements de murs, poteaux, cloisons, gaines, coffres -> 
Peintures décoratives

Revêtements de murs, poteaux, cloisons, gaines, coffres -> 
Peintures décoratives

Façades légères, murs rideaux, bardages, panneaux sandwichs -
> Peinture

Façades légères, murs rideaux, bardages, panneaux sandwichs -
> Peinture
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7.3. Attestation d’assurance
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7.4. Certificat de compétence
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7.5. Croquis de repérage



PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

QUARTIER VERGNES
ROUTE DE NEGREPELISSE
82000 MONTAUBAN

Localisation

RDC

Date visite Le 21/10/2024

Auteur Anthony VERCHER

N° dossier 23977611/S1/4

Planche 1 / 1

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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7.6. Rapport d'analyse du laboratoire



Eurofins Analyses Pour Le Batiment Sud-Ouest SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

 Anthony Vercher
12 Rue Michel Labrousse
Bâtiment 15
31047 TOULOUSE CEDEX 1

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 31/10/2024   2:43N° de rapport d'analyse : AR-24-KC-106617-01 Page1/2

Dossier N° : 24K034774 Date de réception : 24/10/2024 Date d'analyse : 26/10/2024

Référence dossier Client:1510797812/23977611/S1/4/1_23977611/1/5

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

001 BV3NG7581 Réf.
 Prel : P1
 RDC/Revêtements 
de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, 
coffres

Matériau de type peinture 
(gris) (marron)(i)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

002 BV3NG7583 Réf.
 Prel : P2
 RDC/Revêtements 
de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, 
coffres

Matériau de type peinture 
(gris) (marron)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

003 BV3NG7582 Réf.
 Prel : P3
 RDC/Façades
 légères, murs 
rideaux, bardages, 
panneaux sandwichs

Matériau de type peinture 
(de différentes couleurs) ; 
matériau semi-dur de 
type enduit (gris) en 
traces

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

004
(1)

BV3NE5638 Réf.
 Prel : P4
 RDC/Façades
 légères, murs 
rideaux, bardages, 
panneaux sandwichs

Matériau de type peinture 
(de différentes couleurs)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

Observation(s) échantillon(s)
(1) La totalité de l'échantillon a été utilisée pour rendre le résultat. Une contre-analyse sera impossible.

Observation(s) couche(s)
(i) Ce résultat a été confirmé par plusieurs prises d'essais concordantes.
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Eurofins Analyses Pour Le Batiment Sud-Ouest SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 31/10/2024   2:43N° de rapport d'analyse : AR-24-KC-106617-01 Page2/2

Dossier N° : 24K034774 Date de réception : 24/10/2024 Date d'analyse : 26/10/2024

Référence dossier Client:1510797812/23977611/S1/4/1_23977611/1/5

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 
Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et à l'arrêté du 1er octobre 2019, le 
laboratoire met en œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs . La mention sur le rapport d’une technique d’analyse 
par MET indique que les échantillons ont été traités selon l’annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat conclusif.
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 
du 13 octobre 2022, texte n°10).
NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 
délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

Nathan Pouquette
Technicien Analyste Microscopie
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1. PROGRAMMES ET PÉRIMÈTRE DE LA MISSION
s

1.1. Programme de travaux défini par le donneur d’ordre
S

s

Description succincte du programme des travaux

s

1.2. Programme de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

S

S

Ouvrages et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 concernés par les travaux prévus

Ouvrages de la construction Parties d'ouvrages
02 - Parois verticales extérieures et façades
Façades lourdes y compris poteaux

Selon le(s) document(s) remis par le donneur d’ordre, le programme des travaux prévus est le suivant : 

Le programme des travaux consistera donc à passer les canalisations ou câbles d’une zone à l’autre par percement de 
murs et à fixer aux murs, aux sols ou sur les charpentes les divers équipements

Il définit les ouvrages de la construction et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage 
de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis, impactés par les travaux prévus.

Le présent repérage concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés directement ou 
indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.

Dans le cas où des produits et matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, n’ont pas fait l’objet de recherche 
d’amiante car non identifiés comme concernés par les travaux prévus au vu des informations fournies préalablement au 
repérage, il conviendra que le donneur d’ordre fasse effectuer des investigations supplémentaires ultérieures.

Appuis de fenêtres en fibres-ciment, Coffrages perdus, Colle, Colles de 
carrelage, Colles de faïence, Colles de pate de verre, Couvre-joints, 
Eléments en maçonnerie silico-calcaire (1880-1940) briques blanches 
silico-calcaire, Enduits extérieurs projetés, lissés ou talochés, crépis 
extérieurs, Enduits pelliculaires de lissage/débullage, Garnissage des joints 
de dilatation, Imperméabilisant, Isolant, Joints de carrelage, Joints de 
dilatation, Joints de faïence, Joints de pate de verre, Peintures, Primaires 
d'accrochage, Ragréage, Revêtements plastiques épais (RPE)
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S

1.3. Périmètre de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

Au vu du descriptif des travaux prévus, les parties de bâtiment objets de la mission sont les suivantes : 
S
Partie(s) du bâtiment :

Seul les murs extérieur et les poteaux de la charpente
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2. CONCLUSIONS

S S

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré des matériaux et produits 
contenant de l’amiante.
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2.1. Obligations réglementaires

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce 
dernier une copie du rapport établi par l'opérateur de repérage.

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son 
propriétaire met à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du 
Code de la Santé Publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant 
travaux. Il tient à disposition et communique, ce DAPP ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 
1334-29-4 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un 
immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) 
prévu au I de l’article R. 1334-29-5 du Code de la Santé Publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les 
données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 
DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, 
son propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette 
recherche d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article 
L. 8211-1 du Code du Travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas 
d’opération relevant du champ de l’article R. 4534-1 du Code du Travail, de l’organisme professionnel de prévention du 
bâtiment et des travaux publics.
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S

Adresse : QUARTIER VERGNES
ROUTE DE NEGREPELISSE
82000 MONTAUBAN

S

Bâtiment Fonction principale Classement

Autres Non communiqué

S
S

3.2. Parties prenantes
s

Contact Qualité Société Adresse Coordonnées

Donneur d'ordre USID DE MONTAUBAN 06.81.04.61.91

4. DESCRIPTION DE LA MISSION DE REPERAGE

4.1. Références réglementaires

3. INFORMATIONS GENERALES

3.1. Immeuble bâti objet de la mission

Date permis de construire
ou année de construction

Année de réhabilitation ou 
description des modifications

QUARTIER 
VERGNES

Administrations, 
bureaux

Sans informations fournies 
par le donneur d'ordre, la 

date d'obtention du permis 
de construire est présumée 

être inférieure au 1 juillet 
1997

CHRISTOPHE 
FISCHER

13 Avenue du 11e RI 
82000 MONTAUBAN

Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits impactés par les travaux listés en annexe de 
l’arrêté du 16/07/2019, en vue de la réalisation de l’évaluation initiale du risque amiante.

- Code du travail : articles L4412-2, R4412-97,
- Décret n°2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations,
- Arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis,
- Norme NF X 46-020 du 5 août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles 
bâtis.
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5. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

5.1. Date(s) de visite(s)

Le 21/10/2024

5.2. Ecarts, adjonctions ou suppressions à la norme NF X46-020

Absence de documents, d’informations concernant :

- Les dates de délivrance du permis de construire ou des années de construction
- Les années de modification ou de réhabilitation

S x

5.3. Conditions spécifiques
S

- Encombrement de mobilier ou d’équipement lors de la visite (pas d’évacuation temporaire)
s s x

5.4. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite
s s x

Objet / Type de document Auteur Date Référence

02/10/2024 mail du 02/10 /

S s
S s

- La construction, les caractéristiques particulières des locaux, les modifications survenues dans les locaux, les dates 
et la nature des travaux réalisés (réparation, restauration, entretien, réhabilitation…)

Conclusions
(si rapport de repérage)

Programme de travaux /  Diagnostics amiante 
et plombs avant travaux - quartier Vergnes M.FISCHER

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans 
le cadre de la présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de 
diagnostics, constats et repérages amiante.
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6.1. Matériaux et produits repérés

Localisation Ouvrage Matériaux Aspect Couleur Observation

RDC -> Local 04 / / 2 / AN Non

RDC -> Local 04 / / 2 / AN Non

RDC -> Local 04 / / 3 / AN Non

RDC -> Local 04 / / 3 / AN Non

RDC -> Exterieur . / / 1 / AN Non

RDC -> Exterieur . / / 1 / AN Non

6. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

Abréviations du tableau :
ZPSO = Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrage
Pxx P = Prélèvement n°xx Positif, contenant de l'amiante
Pxx N = Prélèvement n°xx Négatif, ne contenant pas d'amiante
xx_ant = Prélèvement réalisé lors d'un repérage antérieur
Sxx = Sondage n°xx
xx* = élément témoin de la ZPSO
Nota : Hormis pour l’élément témoin, tout prélèvement est précédé d’un sondage

Critères de décision :
AN = Analyse
DC = Document consulté
MA = Marquage
PN = Ne contient pas d'amiante par nature

N° 
ZPSO

N°
Prél.

N°
Sond.

Critère 
de 

décision
Présence 
amiante

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P3*

N /

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P4

N /

 Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres  Peintures décoratives P5*

N /

 Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres  Peintures décoratives P6

N /

 Façades lourdes y compris poteaux
 Enduits extérieurs projetés, 
lissés ou talochés, crépis 
extérieurs

P1*
N /

 Façades lourdes y compris poteaux
 Enduits extérieurs projetés, 
lissés ou talochés, crépis 
extérieurs

P2
N /
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7. ANNEXES
S S

7.1. Parties d’immeuble bâti visitées
S S
La liste ci-dessous présente les parties d’immeuble inspectées dans le cadre de la mission confiée à BUREAU VERITAS.

s s S

Localisation Descriptif sol / mur / plafond

RDC /

RDC -> Local 04 /

RDC -> Exterieur . /

RDC -> Local 03. /

Il appartient au donneur d'ordre ou à son représentant, seule personne à même d'avoir une parfaite connaissance des 
lieux, de signifier à BUREAU VERITAS. toute omission, erreur ou incohérence éventuelle dans l'identification des locaux 
ou zones figurant à un titre ou à un autre dans le présent rapport.



Copyright BUREAU VERITAS Page 11/20 Date du rapport : 13/11/2024
Rapport N° : 23977611/S1/6/AM-RTV_V1

7.2. Photos prélèvements

P3 ZPSO 2 P4 ZPSO 2

RDC -> Local 04 RDC -> Local 04

P5 ZPSO 3 P6 ZPSO 3

RDC -> Local 04 RDC -> Local 04

P2 ZPSO 1

RDC -> Exterieur .

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)

Revêtements de murs, poteaux, cloisons, gaines, coffres -> 
Peintures décoratives

Revêtements de murs, poteaux, cloisons, gaines, coffres -> 
Peintures décoratives

Façades lourdes y compris poteaux -> Enduits extérieurs 
projetés, lissés ou talochés, crépis extérieurs
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7.3. Attestation d’assurance
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7.4. Certificat de compétence
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7.5. Croquis de repérage



PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

QUARTIER VERGNES
ROUTE DE NEGREPELISSE
82000 MONTAUBAN

Localisation

RDC

Date visite Le 21/10/2024

Auteur Anthony VERCHER

N° dossier 23977611/S1/6

Planche 1 / 1

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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7.6. Rapport d'analyse du laboratoire



Eurofins Analyses Pour Le Batiment Sud-Ouest SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

 Anthony Vercher
12 Rue Michel Labrousse
Bâtiment 15
31047 TOULOUSE CEDEX 1

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 31/10/2024   2:43N° de rapport d'analyse : AR-24-KC-106615-01 Page1/3

Dossier N° : 24K034776 Date de réception : 24/10/2024 Date d'analyse : 26/10/2024

Référence dossier Client:1510797812/23977611/S1/6/1_23977611/1/7

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

001 BV3NG7573 Réf.
 Prel : P1 RDC
 -
 Extérieur/Façades 
lourdes y compris 
poteaux

Matériau dur de type 
béton (gris) ; matériau de 
type poussières en 
traces

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

002 BV3NG7574 Réf.
 Prel : P2 RDC
 -
 Extérieur/Façades 
lourdes y compris 
poteaux

Matériau semi-dur de 
type enduit (blanc) ; 
matériau dur de type 
béton (gris) ; matériau de 
type poussières en 
traces

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

003 BV3NG7575 Réf.
 Prel : P3 RDC
 - Local
 004/Murs et cloisons 
maçonnées "en dur"

Matériau dur de type 
béton (gris)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

004 BV3NG7578 Réf.
 Prel : P4 RDC
 - Local
 004/Murs et cloisons 
maçonnées "en dur"

Matériau semi-dur de 
type enduit (gris) ; 
matériau dur de type 
béton (gris)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *
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Eurofins Analyses Pour Le Batiment Sud-Ouest SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 31/10/2024   2:43N° de rapport d'analyse : AR-24-KC-106615-01 Page2/3

Dossier N° : 24K034776 Date de réception : 24/10/2024 Date d'analyse : 26/10/2024

Référence dossier Client:1510797812/23977611/S1/6/1_23977611/1/7

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

005 BV3NG7579 Réf.
 Prel : P5 RDC
 - Local
 004/Revêtements de 
murs, poteaux, 
cloisons, gaines, 
coffres

Matériau de type peinture 
(gris)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

006 BV3NG7580 Réf.
 Prel : P6 RDC
 - Local
 004/Revêtements de 
murs, poteaux, 
cloisons, gaines, 
coffres

Matériau de type peinture 
(gris)

1 Calcination 
attaque acide 

broyage 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ JBD9

2 * * *

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 
Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et à l'arrêté du 1er octobre 2019, le 
laboratoire met en œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs . La mention sur le rapport d’une technique d’analyse 
par MET indique que les échantillons ont été traités selon l’annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat conclusif.
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 
du 13 octobre 2022, texte n°10).
NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 
délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

L'objectif du repérage plomb avant travaux est de permettre l'identification, la localisation des revêtements, matériaux et 
produits contenant du plomb susceptibles d'être impactés directement ou indirectement par les travaux prévus dans le 
programme du donneur d'ordre. 

Le repérage porte sur tous les revêtements, matériaux et produits de construction et de décoration, comprenant notamment les 
revêtements intérieurs ou extérieurs, apparents ou recouverts, susceptibles de libérer des poussières de plomb lors des 
travaux. 

Sont exclus du domaine d'application du présent rapport, la recherche de plomb dans le PVC (menuiseries, revêtements de sol, 
conduits, …), le polystyrène, les carrelages et faïences.  

Selon le programme de travaux envisagés, l'opérateur de repérage détermine l'étendue de la recherche de plomb dans les 
revêtements, matériaux et produits susceptibles de contenir du plomb. 

Références de l’ordre de mission : 23977611-MONTAUBAN BATIMENT 007  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble :   

Demeurant :     

Représenté par :    

Donneur d’ordre du repérage :  USID DE MONTAUBAN   

Coordonnées du donneur d’ordre :  13 Avenue du 11e RI   82000  MONTAUBAN  

Opérateur ayant réalisé le repérage : Monsieur  VERCHER  Anthony  

Nom et adresse de l’entreprise : 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION  Bât 15  12, rue Michel Labrousse - BP 64797  
31047  TOULOUSE  

N° de Siret : 79018467500367  

RCP-compagnie-n° de police : MSIG Insurance Europe AG  - F210.16.0414.  

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination : QUARTIER VERGNES  

Adresse complète : route NEGREPELISSE  82000  MONTAUBAN  

Référence Cadastrale : NC  

1.4 Identification du bâtiment ou du local concerné : 

Date du PC et/ou date de 
construction : 

 Construction : 1957  

Fonction principale du bâtiment : Bâtiment 007  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

  

 

1.5 Liste des documents remis : 
 

Programme de travaux Statut :  remis 

 

Titre Date 

Programme de travaux 04/09/2024 

 

Autres Statut :  remis 

 

Titre Date 

PLAN 04/09/2024 

OS 04/09/2024 
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2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 
 

Le programme des travaux consistera donc à passer les canalisations ou câbles d’une zone à l’autre par percement 
de 
murs et à fixer aux murs, aux sols ou sur les charpentes  

 

3 Elément de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 
 

 
 

Local Etage Visité Justification de non visite 

LOCAL 11 RDC OUI  

LOCAL 08 RDC OUI  
 

3.2 L’appareil portable à fluorescence X  
 

Marque : Niton  

Modèle : FEnX2  

Numéro de série : 23-1010  

Date de changement de source : 05/12/2022  

Nature du radionucléide : Cd-109  

Activité de la source : 850Mbq  

Limite de quantification de l’appareil 0,31 mg/cm² 

Etalon 1 Etalon 2 

Fabricant de l’étalon : NIST Fabricant de l’étalon : NIST 

Concentration de l’étalon : 0,31mg/cm² Concentration de l’étalon : 0,71mg/cm² 

Incertitude de l’étalon : 0,02mg/cm² Incertitude de l’étalon : 0,08mg/cm² 

N° NIST de l’étalon : SRM2575 N° NIST de l’étalon : SRM2574 

 

3.3 Vérification de la justesse de l’appareil (mesure sur étalons) 
 

N° de 
mesure 

valeur mesurée 
(mg/cm²) 

Incertitude de 
mesure élargie 

(mg/cm²) 
Date Observation 

1 0,71 0.02 22/10/2024  

2 0.31 0.04 22/10/2024  

 

3.4 Identification du laboratoire en cas d’analyse physico-chimique 
 

Nom :  

Adresse :  

Numéro d’accréditation :  

 
 

4 Méthodologie Employée 

Vérification de justesse de l'appareil à fluorescence X 
Avant chaque constat, l'auteur vérifie la justesse de son appareil selon les modalités fournies par le fabricant de l'appareil. 
 
 

Identification du bien objet de la mission 
L'auteur identifie le bien objet de la mission, ainsi que l'ensemble immobilier auquel il appartient. En cas d'ambiguïté, il réalise 
un croquis afin de situer le bien dans cet ensemble. 
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Identification des locaux 
Par local, on entend toute pièce (salle de séjour, toilettes, etc.) et par extension : couloir, hall d’entrée, palier, partie de cage 
d’escalier située entre deux paliers, appentis, placard, etc.  

Une cage d’escalier est découpée en plusieurs locaux. Sont considérés comme locaux distincts : 
– chaque palier ; 
– chaque partie de cage d’escalier située entre deux paliers ; 
 

Une gaine d’ascenseur est considérée comme un seul local 

 

 

 

 

 

 
 

Identification des zones 
Afin de faciliter la localisation des mesures, l’auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones qu’il identifie sur le 
croquis. Ces zones correspondent généralement aux différentes faces du local. 

Selon la convention établie, une lettre est attribuée à chaque « zone » du local (A, B, C et D). On appelle « zone A » le mur par 
lequel on accède au local. Les zones suivantes sont désignées dans le sens horaire.  

Une unité de repérage est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d’éléments de construction, 
présentant a priori un recouvrement homogène. 

Chaque unité de repérage (porte, fenêtre, …) est associée à une « zone ». 

 

 

Seules les surfaces directement accessibles sont testées. 

 

 

Identification des revêtements 
Par revêtement, on entend un matériau mince recouvrant les éléments de construction.  

Les revêtements susceptibles de contenir du plomb sont principalement les peintures (du fait de l’utilisation ancienne de la 
céruse et celle de produits anti-corrosion à base de minium de plomb), les vernis, les revêtements muraux composés d’une 
feuille de plomb contrecollée sur du papier à peindre, le plomb laminé servant à l’étanchéité de balcons. 

Bien que pouvant être relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir 
du plomb. 

D’autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, tissus, crépi, papier peint, ainsi 
que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont 
donc à analyser. 

Sont exclus du repérage : 

- les revêtements de type papiers peints, carrelages et faïences bruts, revêtements de sol plastique ; 
- les matériaux de type menuiseries extérieures et intérieures en PVC ; canalisations et goulottes en PVC. 

Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb mais ne libèrent pas de poussières de plomb s’ils sont en bon 



 

 

23977611-MONTAUBAN BATIMENT 007 P  - 23977611-MONTAUBAN BATIMENT 007  Page 6/13 

 © Bureau Veritas Exploitation – Toute reproduction interdite 

état, ils ne sont donc pas visés par le présent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des unités de repérage et substrat 
 
Une unité de repérage définit soit : 

- un ou plusieurs éléments de construction, finition ou décoration, ayant a priori un même substrat, un même revêtement 
et un même historique en matière de construction et de revêtement ; 

- un matériau ayant a priori un même historique en matière de construction (exemple : solin en plomb) 
 
 
Une unité de repérage se définit à minima avec les critères suivants : 

- Niveau (rez de chaussée, étage X…) ; 
- Le local ; 
- La zone ; 
- Produit ou matériau ; 
- Le substrat ; 
- Le revêtement. 

 
Dans chaque local, toutes les surfaces concernées par les travaux susceptibles d’avoir un revêtement contenant du plomb sont 
analysées ou incluses dans une unité de repérage à analyser. 
 
Cela comprend aussi les surfaces recouvertes d’un matériau mince non susceptible de contenir du plomb (papier peint, toile de 
verre, moquette murale, etc.), car un matériau contenant du plomb peut exister en dessous. 
 
L’auteur du constat identifie le substrat de l’unité de repérage par examen visuel et en fonction des caractéristiques physiques 
du matériau, et le revêtement apparent de l’unité de repérage.  
Par substrat, on entend un matériau sur lequel un revêtement est appliqué (plâtre, bois, brique, métal, etc.). 
 
Constituent des unités de repérage distinctes : 
– les différents murs d’une même pièce ; 
– des éléments de construction de substrats différents (tels qu’un pan de bois et le reste de la paroi murale à laquelle il 
appartient) ; 
– les côtés extérieur et intérieur d’une porte ou d’une fenêtre ; 
– des éléments situés dans des locaux différents, même contigus (tels que les 2 faces d’une porte car elles ont pu être peintes 
par des peintures différentes) ; 
– une allège ou une embrasure et la paroi murale à laquelle elle appartient. 
Si des habitudes locales de construction ou de mise en peinture sont connues, l’auteur du constat en tient compte pour une 
définition plus précise des unités de repérage. 
 
Peut (peuvent) constituer une seule et même unité de repérage : 
– l’ensemble des plinthes d’un même local ; 
– l’ensemble des boiseries, décorations d’un même local (unité de repérage continue ou discontinue) ; 
– l’ensemble des marches et contremarches, garde-corps, balustres etc. d’un même local (unité de repérage continue ou 
discontinue) ; 
– l’ensemble des modénatures d’un façade (unité de repérage discontinue) ; 
 
Conformément à la NF X 46-035, sont exclus du présent repérage : 
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- Les PVC (menuiseries, revêtements de sol, conduits...) ; 
- Le polystyrène 
- Les carrelages, faÏences et plinthes carrelées 

 
NOTE : Une unité de repérage peut être constituée d’un ensemble d’éléments situés dans des locaux et 
niveaux différents. 
 
Relevé des mesures : 
Les résultats des mesures sont indiqués dans les tableaux suivants. 
Il est effectué à minima 2 mesures dont à minima 1 mesure par local, par unité de repérage, à l’aide de l’appareil à fluorescence X 
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4.1 Interprétation des résultats 

Le présent diagnostic porte sur la mesure de concentration en plomb dans les revêtements avec un appareil à fluorescence X 
avant la réalisation de travaux. 
Dans ce cadre, aucun seuil de concentration en plomb n’est précisé dans le code du travail.   
 
Les résultats des mesures sont exprimés en mg/cm² de plomb avec indication de l’incertitude de la mesure. 
 
Les valeurs de concentration en plomb, obtenues après l’application de l’appareil sur le support, sont retranscrites dans les 
tableaux de relevé de mesures. Ces valeurs sont celles du constructeur. Elles comprennent la valeur mesurée et l’incertitude de 
mesure élargie (ex : 13,4 +/- 0,41). 
 
Toute mesure < à la LQ de l’appareil (0,31 mg/cm²) doit être interprétée comme étant inférieure à 0,31 mg/cm². 
 

 

4.2 Recours à l’analyse chimique du plomb par un laboratoire 

À titre exceptionnel, l'auteur du constat peut recourir à des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour 
la recherche du plomb, dans les cas suivants : 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de construction à 
analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 

• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la précision de l’appareil. 
 

Le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant l’analyse dans 
de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g). 

 

 
 

5 Résultats du repérage et commentaires 
 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du repérage divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles 
il attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 
 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

• la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées 
«B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre. 

• la zone «plafond» est indiquée en clair. 
 
Les unités de repérage (UR) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant ou le dormant 
d’une fenêtre, …) faisant l’objet de mesures sont classées dans le tableau des mesures suivant. 

 
 

 LOCAL 11 (RDC) 
 

N° 

Z
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e

 

Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 
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m
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Observations 

88 
MURS UR 1 ENDUIT CIMENT PEINTURE 

 0,03 0,01 
 

89  0,04 0,04 
 

Nombre total d’unités de repérage 1 

Commentaire sur le local Néant 
 

 

 LOCAL 08 (RDC) 
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N° 

Z
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Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 
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Observations 

90 
MURS UR 2 ENDUIT CIMENT PEINTURE 

 0,05 0,01 
 

91  0,09 0,05 

92 
MURS UR 3 ENDUIT PLATRE PEINTURE 

 0,02 0,01 
 

93  0,01 0,05 

96 
Poteau 

charpente 
UR 5 METAL PEINTURE 

 1,13 0,01 
 

97  0,89 0,01 

94 
SOL UR 4 BETON PEINTURE 

 0,08 0,01 
 

95  0,04 0,03 
 

Nombre total d’unités de repérage 4 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 

 

LEGENDE  
Localisation de la mesure HG : en Haut à Gauche HC : en Haut au Centre HD : en Haut à Droite 
 MG : au Milieu à Gauche C : au Centre MD : au Milieu à Droite 
 BG : en Bas à Gauche BC : en Bas au Centre BD : en Bas à Droite 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
QUARTIER VERGNES 
route NEGREPELISSE 
82000 MONTAUBAN 

N° dossier : 23977611-MONTAUBAN BATIMENT 007 

N° planche : 1/1 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Croquis N°1 
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23977611-MONTAUBAN BATIMENT 007 P  - 23977611-MONTAUBAN BATIMENT 007  Page 13/13 

 © Bureau Veritas Exploitation – Toute reproduction interdite 

 

ANNEXE : ATTESTATION FABRICANT DE L’APPAREIL A FLUORESCENCE X INDIQUANT 
LA DUREE DE VIE DE LA SOURCE 
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

L'objectif du repérage plomb avant travaux est de permettre l'identification, la localisation des revêtements, matériaux et 
produits contenant du plomb susceptibles d'être impactés directement ou indirectement par les travaux prévus dans le 
programme du donneur d'ordre. 

Le repérage porte sur tous les revêtements, matériaux et produits de construction et de décoration, comprenant notamment les 
revêtements intérieurs ou extérieurs, apparents ou recouverts, susceptibles de libérer des poussières de plomb lors des 
travaux. 

Sont exclus du domaine d'application du présent rapport, la recherche de plomb dans le PVC (menuiseries, revêtements de sol, 
conduits, …), le polystyrène, les carrelages et faïences.  

Selon le programme de travaux envisagés, l'opérateur de repérage détermine l'étendue de la recherche de plomb dans les 
revêtements, matériaux et produits susceptibles de contenir du plomb. 

Références de l’ordre de mission : 23977611-MONTAUBAN BATIMENT 10  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : USID DE MONTAUBAN   

Demeurant :  13 Avenue du 11e RI   82000  MONTAUBAN  

Représenté par :    

Donneur d’ordre du repérage :  USID DE MONTAUBAN   

Coordonnées du donneur d’ordre :  13 Avenue du 11e RI   82000  MONTAUBAN  

Opérateur ayant réalisé le repérage : Monsieur  VERCHER  Anthony  

Nom et adresse de l’entreprise : 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION  Bât 15  12, rue Michel Labrousse - BP 64797  
31047  TOULOUSE  

N° de Siret : 79018467500367  

RCP-compagnie-n° de police : MSIG Insurance Europe AG  - F210.16.0414.  

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination : QUARTIER VERGNES  

Adresse complète : route NEGREPELISSE  82000  MONTAUBAN  

Référence Cadastrale : NC  

1.4 Identification du bâtiment ou du local concerné : 

Date du PC et/ou date de 
construction : 

 Construction : 1959  

Fonction principale du bâtiment : Bâtiment 010  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

  

 

1.5 Liste des documents remis : 
 

Programme de travaux Statut :  remis 

 

Titre Date 

Programme de travaux  

 

Autres Statut :  remis 

 

Titre Date 

PLAN  

OS  
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2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 
 

Le programme des travaux consistera donc à passer les canalisations ou câbles d’une zone à l’autre par percement 
de 
murs et à fixer aux murs, aux sols ou sur les charpentes  

 

3 Elément de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 
 

 
 

Local Etage Visité Justification de non visite 

LOCAL 001 RDC OUI  
 

3.2 L’appareil portable à fluorescence X  
 

Marque : Niton  

Modèle : FEnX2  

Numéro de série : 23-1010  

Date de changement de source : 05/12/2022  

Nature du radionucléide : Cd-109  

Activité de la source : 850Mbq  

Limite de quantification de l’appareil 0,31 mg/cm² 

Etalon 1 Etalon 2 

Fabricant de l’étalon : NIST Fabricant de l’étalon : NIST 

Concentration de l’étalon : 0,31mg/cm² Concentration de l’étalon : 0,71mg/cm² 

Incertitude de l’étalon : 0,02mg/cm² Incertitude de l’étalon : 0,08mg/cm² 

N° NIST de l’étalon : SRM2575 N° NIST de l’étalon : SRM2574 

 

3.3 Vérification de la justesse de l’appareil (mesure sur étalons) 
 

N° de 
mesure 

valeur mesurée 
(mg/cm²) 

Incertitude de 
mesure élargie 

(mg/cm²) 
Date Observation 

1 0,71 0,02 22/10/2024  

2 0.31 0.04 22/10/2024  

 

3.4 Identification du laboratoire en cas d’analyse physico-chimique 
 

Nom :  

Adresse :  

Numéro d’accréditation :  

 
 

4 Méthodologie Employée 

Vérification de justesse de l'appareil à fluorescence X 
Avant chaque constat, l'auteur vérifie la justesse de son appareil selon les modalités fournies par le fabricant de l'appareil. 
 
 

Identification du bien objet de la mission 
L'auteur identifie le bien objet de la mission, ainsi que l'ensemble immobilier auquel il appartient. En cas d'ambiguïté, il réalise 
un croquis afin de situer le bien dans cet ensemble. 
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Identification des locaux 
Par local, on entend toute pièce (salle de séjour, toilettes, etc.) et par extension : couloir, hall d’entrée, palier, partie de cage 
d’escalier située entre deux paliers, appentis, placard, etc.  

Une cage d’escalier est découpée en plusieurs locaux. Sont considérés comme locaux distincts : 
– chaque palier ; 
– chaque partie de cage d’escalier située entre deux paliers ; 
 

Une gaine d’ascenseur est considérée comme un seul local 

 

 

 

 

 

 
 

Identification des zones 
Afin de faciliter la localisation des mesures, l’auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones qu’il identifie sur le 
croquis. Ces zones correspondent généralement aux différentes faces du local. 

Selon la convention établie, une lettre est attribuée à chaque « zone » du local (A, B, C et D). On appelle « zone A » le mur par 
lequel on accède au local. Les zones suivantes sont désignées dans le sens horaire.  

Une unité de repérage est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d’éléments de construction, 
présentant a priori un recouvrement homogène. 

Chaque unité de repérage (porte, fenêtre, …) est associée à une « zone ». 

 

 

Seules les surfaces directement accessibles sont testées. 

 

 

Identification des revêtements 
Par revêtement, on entend un matériau mince recouvrant les éléments de construction.  

Les revêtements susceptibles de contenir du plomb sont principalement les peintures (du fait de l’utilisation ancienne de la 
céruse et celle de produits anti-corrosion à base de minium de plomb), les vernis, les revêtements muraux composés d’une 
feuille de plomb contrecollée sur du papier à peindre, le plomb laminé servant à l’étanchéité de balcons. 

Bien que pouvant être relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir 
du plomb. 

D’autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, tissus, crépi, papier peint, ainsi 
que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont 
donc à analyser. 

Sont exclus du repérage : 

- les revêtements de type papiers peints, carrelages et faïences bruts, revêtements de sol plastique ; 
- les matériaux de type menuiseries extérieures et intérieures en PVC ; canalisations et goulottes en PVC. 

Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb mais ne libèrent pas de poussières de plomb s’ils sont en bon 
état, ils ne sont donc pas visés par le présent rapport. 
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Identification des unités de repérage et substrat 
 
Une unité de repérage définit soit : 

- un ou plusieurs éléments de construction, finition ou décoration, ayant a priori un même substrat, un même revêtement 
et un même historique en matière de construction et de revêtement ; 

- un matériau ayant a priori un même historique en matière de construction (exemple : solin en plomb) 
 
 
Une unité de repérage se définit à minima avec les critères suivants : 

- Niveau (rez de chaussée, étage X…) ; 
- Le local ; 
- La zone ; 
- Produit ou matériau ; 
- Le substrat ; 
- Le revêtement. 

 
Dans chaque local, toutes les surfaces concernées par les travaux susceptibles d’avoir un revêtement contenant du plomb sont 
analysées ou incluses dans une unité de repérage à analyser. 
 
Cela comprend aussi les surfaces recouvertes d’un matériau mince non susceptible de contenir du plomb (papier peint, toile de 
verre, moquette murale, etc.), car un matériau contenant du plomb peut exister en dessous. 
 
L’auteur du constat identifie le substrat de l’unité de repérage par examen visuel et en fonction des caractéristiques physiques 
du matériau, et le revêtement apparent de l’unité de repérage.  
Par substrat, on entend un matériau sur lequel un revêtement est appliqué (plâtre, bois, brique, métal, etc.). 
 
Constituent des unités de repérage distinctes : 
– les différents murs d’une même pièce ; 
– des éléments de construction de substrats différents (tels qu’un pan de bois et le reste de la paroi murale à laquelle il 
appartient) ; 
– les côtés extérieur et intérieur d’une porte ou d’une fenêtre ; 
– des éléments situés dans des locaux différents, même contigus (tels que les 2 faces d’une porte car elles ont pu être peintes 
par des peintures différentes) ; 
– une allège ou une embrasure et la paroi murale à laquelle elle appartient. 
Si des habitudes locales de construction ou de mise en peinture sont connues, l’auteur du constat en tient compte pour une 
définition plus précise des unités de repérage. 
 
Peut (peuvent) constituer une seule et même unité de repérage : 
– l’ensemble des plinthes d’un même local ; 
– l’ensemble des boiseries, décorations d’un même local (unité de repérage continue ou discontinue) ; 
– l’ensemble des marches et contremarches, garde-corps, balustres etc. d’un même local (unité de repérage continue ou 
discontinue) ; 
– l’ensemble des modénatures d’un façade (unité de repérage discontinue) ; 
 
Conformément à la NF X 46-035, sont exclus du présent repérage : 

- Les PVC (menuiseries, revêtements de sol, conduits...) ; 
- Le polystyrène 
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- Les carrelages, faÏences et plinthes carrelées 

 
NOTE : Une unité de repérage peut être constituée d’un ensemble d’éléments situés dans des locaux et 
niveaux différents. 
 
Relevé des mesures : 
Les résultats des mesures sont indiqués dans les tableaux suivants. 
Il est effectué à minima 2 mesures dont à minima 1 mesure par local, par unité de repérage, à l’aide de l’appareil à fluorescence X 
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4.1 Interprétation des résultats 

Le présent diagnostic porte sur la mesure de concentration en plomb dans les revêtements avec un appareil à fluorescence X 
avant la réalisation de travaux. 
Dans ce cadre, aucun seuil de concentration en plomb n’est précisé dans le code du travail.   
 
Les résultats des mesures sont exprimés en mg/cm² de plomb avec indication de l’incertitude de la mesure. 
 
Les valeurs de concentration en plomb, obtenues après l’application de l’appareil sur le support, sont retranscrites dans les 
tableaux de relevé de mesures. Ces valeurs sont celles du constructeur. Elles comprennent la valeur mesurée et l’incertitude de 
mesure élargie (ex : 13,4 +/- 0,41). 
 
Toute mesure < à la LQ de l’appareil (0,31 mg/cm²) doit être interprétée comme étant inférieure à 0,31 mg/cm². 
 

 

4.2 Recours à l’analyse chimique du plomb par un laboratoire 

À titre exceptionnel, l'auteur du constat peut recourir à des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour 
la recherche du plomb, dans les cas suivants : 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de construction à 
analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 

• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la précision de l’appareil. 
 

Le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant l’analyse dans 
de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g). 

 

 
 

5 Résultats du repérage et commentaires 
 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du repérage divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles 
il attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 
 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

• la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées 
«B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre. 

• la zone «plafond» est indiquée en clair. 
 
Les unités de repérage (UR) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant ou le dormant 
d’une fenêtre, …) faisant l’objet de mesures sont classées dans le tableau des mesures suivant. 

 
 

 LOCAL 001 (RDC) 
 

N° 

Z
o

n
e

 

Unité de repérage Substrat 
Revêtement 
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Observations 

88 
MURS UR 1 METAL PEINTURE 

 0,03 0,01 
 

89  0,04 0,01 

90 
POTEAU 

CHARPENTE 
UR 2 METAL PEINTURE 

 2,4 0,01 
 

91  1,5 0 
 

Nombre total d’unités de repérage 2 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 

LEGENDE  
Localisation de la mesure HG : en Haut à Gauche HC : en Haut au Centre HD : en Haut à Droite 
 MG : au Milieu à Gauche C : au Centre MD : au Milieu à Droite 
 BG : en Bas à Gauche BC : en Bas au Centre BD : en Bas à Droite 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
QUARTIER VERGNES 
route NEGREPELISSE 
82000 MONTAUBAN 

N° dossier : 23977611-MONTAUBAN BATIMENT 10 

N° planche : 1/1 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Croquis N°1 
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ANNEXE : ATTESTATION FABRICANT DE L’APPAREIL A FLUORESCENCE X INDIQUANT 
LA DUREE DE VIE DE LA SOURCE 
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

L'objectif du repérage plomb avant travaux est de permettre l'identification, la localisation des revêtements, matériaux et 
produits contenant du plomb susceptibles d'être impactés directement ou indirectement par les travaux prévus dans le 
programme du donneur d'ordre. 

Le repérage porte sur tous les revêtements, matériaux et produits de construction et de décoration, comprenant notamment les 
revêtements intérieurs ou extérieurs, apparents ou recouverts, susceptibles de libérer des poussières de plomb lors des 
travaux. 

Sont exclus du domaine d'application du présent rapport, la recherche de plomb dans le PVC (menuiseries, revêtements de sol, 
conduits, …), le polystyrène, les carrelages et faïences.  

Selon le programme de travaux envisagés, l'opérateur de repérage détermine l'étendue de la recherche de plomb dans les 
revêtements, matériaux et produits susceptibles de contenir du plomb. 

Références de l’ordre de mission : 23977611-MONTAUBAN BATIMENT 12  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : USID DE MONTAUBAN   

Demeurant :  13 Avenue du 11e RI   82000  MONTAUBAN  

Représenté par :    

Donneur d’ordre du repérage :  USID DE MONTAUBAN   

Coordonnées du donneur d’ordre :  13 Avenue du 11e RI   82000  MONTAUBAN  

Opérateur ayant réalisé le repérage : Monsieur  VERCHER  Anthony  

Nom et adresse de l’entreprise : 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION  Bât 15  12, rue Michel Labrousse - BP 64797  
31047  TOULOUSE  

N° de Siret : 79018467500367  

RCP-compagnie-n° de police : MSIG Insurance Europe AG  - F210.16.0414.  

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination : QUARTIER VERGNES  

Adresse complète : route NEGREPELISSE  82000  MONTAUBAN  

Référence Cadastrale : NC  

1.4 Identification du bâtiment ou du local concerné : 

Date du PC et/ou date de 
construction : 

 Construction : 1967  

Fonction principale du bâtiment : Bâtiment 012  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

  

 

1.5 Liste des documents remis : 
 

Programme de travaux Statut :  remis 

 

Titre Date 

Programme de travaux  

 

Autres Statut :  remis 

 

Titre Date 

OS  

PLAN  
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2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 
 

Le programme des travaux consistera donc à passer les canalisations ou câbles d’une zone à l’autre par percement 
de 
murs et à fixer aux murs, aux sols ou sur les charpentes les divers équipements  

 

3 Elément de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 
 

 
 

Local Etage Visité Justification de non visite 

EXTERIEUR RDC OUI  

LOCAL 004 RDC OUI  

LOCAL 003 RDC OUI  
 

3.2 L’appareil portable à fluorescence X  
 

Marque : Niton  

Modèle : FEnX2  

Numéro de série : 23-1010  

Date de changement de source : 05/12/2022  

Nature du radionucléide : Cd-109  

Activité de la source : 850Mbq  

Limite de quantification de l’appareil 0,31 mg/cm² 

Etalon 1 Etalon 2 

Fabricant de l’étalon : NIST Fabricant de l’étalon : NIST 

Concentration de l’étalon : 0,31mg/cm² Concentration de l’étalon : 0,71mg/cm² 

Incertitude de l’étalon : 0,02mg/cm² Incertitude de l’étalon : 0,08mg/cm² 

N° NIST de l’étalon : SRM2575 N° NIST de l’étalon : SRM2574 

 

3.3 Vérification de la justesse de l’appareil (mesure sur étalons) 
 

N° de 
mesure 

valeur mesurée 
(mg/cm²) 

Incertitude de 
mesure élargie 

(mg/cm²) 
Date Observation 

1 0.71 0.02 22/10/2024  

2 0.31 0.04 22/10/2024  

 

3.4 Identification du laboratoire en cas d’analyse physico-chimique 
 

Nom :  

Adresse :  

Numéro d’accréditation :  

 
 

4 Méthodologie Employée 

Vérification de justesse de l'appareil à fluorescence X 
Avant chaque constat, l'auteur vérifie la justesse de son appareil selon les modalités fournies par le fabricant de l'appareil. 
 
 

Identification du bien objet de la mission 
L'auteur identifie le bien objet de la mission, ainsi que l'ensemble immobilier auquel il appartient. En cas d'ambiguïté, il réalise 
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un croquis afin de situer le bien dans cet ensemble. 
 
 

Identification des locaux 
Par local, on entend toute pièce (salle de séjour, toilettes, etc.) et par extension : couloir, hall d’entrée, palier, partie de cage 
d’escalier située entre deux paliers, appentis, placard, etc.  

Une cage d’escalier est découpée en plusieurs locaux. Sont considérés comme locaux distincts : 
– chaque palier ; 
– chaque partie de cage d’escalier située entre deux paliers ; 
 

Une gaine d’ascenseur est considérée comme un seul local 

 

 

 

 

 

 
 

Identification des zones 
Afin de faciliter la localisation des mesures, l’auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones qu’il identifie sur le 
croquis. Ces zones correspondent généralement aux différentes faces du local. 

Selon la convention établie, une lettre est attribuée à chaque « zone » du local (A, B, C et D). On appelle « zone A » le mur par 
lequel on accède au local. Les zones suivantes sont désignées dans le sens horaire.  

Une unité de repérage est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d’éléments de construction, 
présentant a priori un recouvrement homogène. 

Chaque unité de repérage (porte, fenêtre, …) est associée à une « zone ». 

 

 

Seules les surfaces directement accessibles sont testées. 

 

 

Identification des revêtements 
Par revêtement, on entend un matériau mince recouvrant les éléments de construction.  

Les revêtements susceptibles de contenir du plomb sont principalement les peintures (du fait de l’utilisation ancienne de la 
céruse et celle de produits anti-corrosion à base de minium de plomb), les vernis, les revêtements muraux composés d’une 
feuille de plomb contrecollée sur du papier à peindre, le plomb laminé servant à l’étanchéité de balcons. 

Bien que pouvant être relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir 
du plomb. 

D’autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, tissus, crépi, papier peint, ainsi 
que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont 
donc à analyser. 

Sont exclus du repérage : 

- les revêtements de type papiers peints, carrelages et faïences bruts, revêtements de sol plastique ; 
- les matériaux de type menuiseries extérieures et intérieures en PVC ; canalisations et goulottes en PVC. 
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Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb mais ne libèrent pas de poussières de plomb s’ils sont en bon 
état, ils ne sont donc pas visés par le présent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des unités de repérage et substrat 
 
Une unité de repérage définit soit : 

- un ou plusieurs éléments de construction, finition ou décoration, ayant a priori un même substrat, un même revêtement 
et un même historique en matière de construction et de revêtement ; 

- un matériau ayant a priori un même historique en matière de construction (exemple : solin en plomb) 
 
 
Une unité de repérage se définit à minima avec les critères suivants : 

- Niveau (rez de chaussée, étage X…) ; 
- Le local ; 
- La zone ; 
- Produit ou matériau ; 
- Le substrat ; 
- Le revêtement. 

 
Dans chaque local, toutes les surfaces concernées par les travaux susceptibles d’avoir un revêtement contenant du plomb sont 
analysées ou incluses dans une unité de repérage à analyser. 
 
Cela comprend aussi les surfaces recouvertes d’un matériau mince non susceptible de contenir du plomb (papier peint, toile de 
verre, moquette murale, etc.), car un matériau contenant du plomb peut exister en dessous. 
 
L’auteur du constat identifie le substrat de l’unité de repérage par examen visuel et en fonction des caractéristiques physiques 
du matériau, et le revêtement apparent de l’unité de repérage.  
Par substrat, on entend un matériau sur lequel un revêtement est appliqué (plâtre, bois, brique, métal, etc.). 
 
Constituent des unités de repérage distinctes : 
– les différents murs d’une même pièce ; 
– des éléments de construction de substrats différents (tels qu’un pan de bois et le reste de la paroi murale à laquelle il 
appartient) ; 
– les côtés extérieur et intérieur d’une porte ou d’une fenêtre ; 
– des éléments situés dans des locaux différents, même contigus (tels que les 2 faces d’une porte car elles ont pu être peintes 
par des peintures différentes) ; 
– une allège ou une embrasure et la paroi murale à laquelle elle appartient. 
Si des habitudes locales de construction ou de mise en peinture sont connues, l’auteur du constat en tient compte pour une 
définition plus précise des unités de repérage. 
 
Peut (peuvent) constituer une seule et même unité de repérage : 
– l’ensemble des plinthes d’un même local ; 
– l’ensemble des boiseries, décorations d’un même local (unité de repérage continue ou discontinue) ; 
– l’ensemble des marches et contremarches, garde-corps, balustres etc. d’un même local (unité de repérage continue ou 
discontinue) ; 
– l’ensemble des modénatures d’un façade (unité de repérage discontinue) ; 
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Conformément à la NF X 46-035, sont exclus du présent repérage : 
- Les PVC (menuiseries, revêtements de sol, conduits...) ; 
- Le polystyrène 
- Les carrelages, faÏences et plinthes carrelées 

 
NOTE : Une unité de repérage peut être constituée d’un ensemble d’éléments situés dans des locaux et 
niveaux différents. 
 
Relevé des mesures : 
Les résultats des mesures sont indiqués dans les tableaux suivants. 
Il est effectué à minima 2 mesures dont à minima 1 mesure par local, par unité de repérage, à l’aide de l’appareil à fluorescence X 
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4.1 Interprétation des résultats 

Le présent diagnostic porte sur la mesure de concentration en plomb dans les revêtements avec un appareil à fluorescence X 
avant la réalisation de travaux. 
Dans ce cadre, aucun seuil de concentration en plomb n’est précisé dans le code du travail.   
 
Les résultats des mesures sont exprimés en mg/cm² de plomb avec indication de l’incertitude de la mesure. 
 
Les valeurs de concentration en plomb, obtenues après l’application de l’appareil sur le support, sont retranscrites dans les 
tableaux de relevé de mesures. Ces valeurs sont celles du constructeur. Elles comprennent la valeur mesurée et l’incertitude de 
mesure élargie (ex : 13,4 +/- 0,41). 
 
Toute mesure < à la LQ de l’appareil (0,31 mg/cm²) doit être interprétée comme étant inférieure à 0,31 mg/cm². 
 

 

4.2 Recours à l’analyse chimique du plomb par un laboratoire 

À titre exceptionnel, l'auteur du constat peut recourir à des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour 
la recherche du plomb, dans les cas suivants : 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de construction à 
analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 

• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la précision de l’appareil. 
 

Le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant l’analyse dans 
de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g). 

 

 
 

5 Résultats du repérage et commentaires 
 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du repérage divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles 
il attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 
 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

• la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées 
«B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre. 

• la zone «plafond» est indiquée en clair. 
 
Les unités de repérage (UR) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant ou le dormant 
d’une fenêtre, …) faisant l’objet de mesures sont classées dans le tableau des mesures suivant. 

 
 

 EXTERIEUR (RDC) 
 

N° 

Z
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e

 

Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 
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Observations 

88 
MURS 1 Enduit PEINTURE 

 0,03 0,01 
 

89  0,04 0,01 
 

Nombre total d’unités de repérage 1 

Commentaire sur le local Néant 
 

 

 LOCAL 004 (RDC) 
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N° 

Z
o

n
e

 

Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 

L
o
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a
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n
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r 
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e
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u
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m
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Observations 

94 
Fixe 

fenetre 
4 METAL PEINTURE 

 9,6 0,01 
 

95  8,2 0,01 

90 
MURS 2 Enduit PEINTURE 

 0,03 0,01 
 

91  0,02 0 

98 
Poteau 

charpente 
6 METAL PEINTURE 

 5,4 0 
 

99  4 0,01 
 

Nombre total d’unités de repérage 3 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 LOCAL 003 (RDC) 
 

N° 

Z
o

n
e

 

Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 

L
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n
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u
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m
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Observations 

96 
Fixe 

fenetre 
5 METAL PEINTURE 

 8,6 0 
 

97  7,6 0 

92 
MURS 3 Enduit PEINTURE 

 0,02 0,01 
 

93  0,01 0,01 

100 
Poteau 

charpente 
7 METAL PEINTURE 

 4,6 0,01 
 

101  5,1 0 
 

Nombre total d’unités de repérage 3 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 

 

LEGENDE  
Localisation de la mesure HG : en Haut à Gauche HC : en Haut au Centre HD : en Haut à Droite 
 MG : au Milieu à Gauche C : au Centre MD : au Milieu à Droite 
 BG : en Bas à Gauche BC : en Bas au Centre BD : en Bas à Droite 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
QUARTIER VERGNES 
route NEGREPELISSE 
82000 MONTAUBAN 

N° dossier : 23977611-MONTAUBAN BATIMENT 12 

N° planche : 1/1 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Croquis N°1 
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ANNEXE : ATTESTATION FABRICANT DE L’APPAREIL A FLUORESCENCE X INDIQUANT 
LA DUREE DE VIE DE LA SOURCE 
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4 PRÉCONISATIONS POUR LA RÉALISATION D’UN DIAGNOSTIC PLOMB AVANT TRAVAUX



INTRODUCTION

La peinture au plomb appelée « Céruse » et le plomb métallique (canalisation) ont été

employés massivement dans l’habitat avant 1949 et constituent aujourd’hui un véritable

problème de santé publique et de santé au travail pour les salariés qui interviennent lors

des travaux de rénovation ou de démolition d’immeubles anciens. 

On retrouve aussi fréquemment jusque dans les années 70, dans le bâtiment, le « minium
de plomb », peinture utilisée principalement comme protection contre la rouille sur les

surfaces métalliques. Ce composé est encore utilisé de nos jours plus spécifiquement

dans les peintures industrielles.

Ces trois composés du plomb sont solubles en milieu acide et donc particulièrement

dangereux par ingestion.

D’autres dérivés du plomb sont aussi utilisés comme pigment dans les peintures, il s’agit

notamment des chromates, molybdates et sulfates de plomb. Ils sont pratiquement

insolubles dans l’eau et le milieu acide ; cette forme chimique du plomb est donc moins

dangereuse par ingestion.

Enfin, les siccatifs à base de composés du plomb (monoxyde de plomb, acétate de

plomb) ont été aussi largement utilisés mais en faible proportion dans les peintures (<1%).

L’absorption du plomb par l’organisme peut se faire principalement par deux voies d’ex-

position : pulmonaire (gaz, vapeur, poussières) et digestive.

On parle de saturnisme pour définir l’intoxication au plomb (aiguë et chronique). On dénom-

bre de nombreux effets sur la santé : troubles digestifs dits « colique de plomb » et plus

rarement des troubles neurologiques avec convulsion. D’autres atteintes (rein et foie)

n’entraînent pas toujours de symptômes. Le plomb entraîne aussi des troubles de la
reproduction chez l’homme et la femme,…

De plus, le plomb présente un effet cumulatif avec un risque d’imprégnation chronique

même à de faibles doses.

Les enfants peuvent aussi être contaminés directement ou via l’exposition profession-

nelle de leurs parents et les effets sur leur santé peuvent être irréversibles comme les

troubles du développement cérébral.

Les effets sur la santé

Le risque d’exposition au plomb est d’autant plus problématique qu’il est
stocké dans l’organisme et continue de produire ses effets même lorsque
l’exposition a cessé.

Pour évaluer les risques d’intoxication, il est donc important de connaître la
voie d’exposition et la forme chimique sous laquelle se présente le plomb. 
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Dans le cadre du Plan Régional Santé et Travail 2010-2014,

piloté par la DIRECCTE Centre, la prévention des risques

professionnels sur les chantiers de rénovation/réhabilitation

ou démolition présentant un risque d’exposition au plomb a

fait l’objet d’un plan d’action spécifique avec des objectifs

communs à différents partenaires. Cette action fait suite à

plusieurs cas d’intoxication depuis 2008 et de nombreuses

situations d’exposition accidentelles des travailleurs. 

Les acteurs engagés dans cette démarche sont la CARSAT

Centre, les Services de santé au travail de la région Centre,

l’OPPBTP, l’Agence Régionale de Santé Centre et l’Inspection

du travail.

Un groupe de travail initié par la DIRECCTE Centre à cette

occasion fait état de plusieurs constats qui portent notam-

ment sur les diagnostics utilisés pour réaliser l’évaluation du

risque d’exposition professionnelle au plomb dans le secteur

du bâtiment et leur pertinence. 

A ce jour, deux types de diagnostics sont utilisés et réglementés par le code de santé

publique : le Constat de Risque d’Exposition au Plomb (CREP) et le Diagnostic de Risque

d’Intoxication par le Plomb des peintures (DRIPP). Ceux-ci ne concernent que les bâti-

ments construits avant 1949 et le risque d’accessibilité au plomb par les enfants. Or, dans

le cadre d’un projet de rénovation/réhabilitation ou de démolition, ces diagnostics ne
sont pas adaptés pour évaluer le risque d’exposition des travailleurs opérant sur
chantier. 

Dans ce contexte, le groupe de travail a été amené à faire des préconisations pour
guider à la fois les donneurs d’ordre et les diagnostiqueurs dans l’élaboration d’un
diagnostic adapté à l’évaluation du risque d’exposition au plomb des travailleurs.

Les préconisations ont pour objectif de :

• sensibiliser les différentes parties prenantes sur le risque d’exposition au plomb dans

les chantiers de rénovation/réhabilitation ou démolition,  

• justifier de l’importance d’un diagnostic adapté au « champ travail »,

• guider les diagnostiqueurs dans l’élaboration d’un diagnostic et la rédaction du rapport. 

L’ensemble de ces éléments vise à une meilleure prise en compte du risque d’exposition

au plomb des travailleurs et le plus en amont possible du commencement des travaux.

OBJECTIFS

CONTEXTE D’ÉLABORATION DES PRÉCONISATIONS
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Plus précisément, le diagnostic doit permettre :

• à la maîtrise d’ouvrage (donneur d’ordre) et la maîtrise d’œuvre de préparer le chantier

de rénovation/réhabilitation ou démolition en tenant compte des éventuelles contraintes

imposées par la présence de surfaces plombifères et/ou de matériaux contenant du plomb,

• d’informer au mieux les entreprises intervenantes (employeurs) afin qu’elles adaptent

les modes opératoires, la protection et le suivi médical des salariés,

• aux coordonnateurs SPS de veiller à la prise en compte, par tous les acteurs, des résul-

tats du diagnostic plomb pendant toutes les phases du projet, de la conception à l’exécu-

tion des travaux.

L’intérêt d’un diagnostic avant travaux est de permettre aux donneurs
d’ordre et aux employeurs de respecter leurs obligations en matière
d’évaluation des risques professionnels.
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CHAMPS D’APPLICATION DES
PRÉCONISATIONS

Les préconisations proposées ici n’ont pas vocation à se substituer à la réglementation

en vigueur (code de la santé publique, code du travail, code de l’habitation et de la construc-

tion…), cf. annexe 1. Il s’agit de préconisations bâties autour, d’une part, des observa-

tions des membres du groupe de travail, et d’autre part, des échanges avec les parties

prenantes (maîtrise d’ouvrage, entreprises intervenantes, diagnostiqueurs). Par consé-

quent, elles ne se substituent pas à la réalisation du CREP ou DRIPP1. Néanmoins,

ces deux derniers peuvent être complétés pour répondre aux recommandations présen-

tées dans ce document.

Ces préconisations sont applicables aux diagnostics réalisés dans le cadre de travaux

de rénovation/réhabilitation ou de démolition de bâtiments et d’ouvrages d’art.

.

Le repérage se limitera aux revêtements et matériaux impactés par les travaux. 

Au cours d’opérations de rénovation/réhabilitation ou de démolition de bâtiments ou 

d’ouvrages d’art, deux types de matériaux peuvent être rencontrés :

• Plomb métal (canalisation d’eau en plomb, nappe isolante, ornements, revêtements

d’étanchéité en plomb : tables, bavettes, couvre-joints, solins, noquets…)

• Peintures plombifères sur tout support (bois, plâtre, métal, ciment,...)

La réduction de l’utilisation de composés du plomb dans les peintures a été progressive :

• A partir de 1948, la céruse est interdite à tous les professionnels de la peinture en

bâtiment (à noter, cette interdiction ne concerne pas les particuliers, propriétaires ou

locataires). 

REVÊTEMENTS ET MATÉRIAUX

DATE DE CONSTRUCTION

TYPES DE TRAVAUX
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Le repérage portera sur les revêtements et matériaux susceptibles d’être en
plomb, impactés par les travaux.

1 CREP : Constat de Risque d’Exposition au Plomb ; DRIPP : Diagnostic de Risque
d’Intoxication par le Plomb des Peintures



• En 1988, le sulfate de plomb est interdit dans toute préparation pour les travaux de

peinture, mais toujours pas pour les particuliers.

• L’interdiction de mise sur le marché ne sera prise qu’en 1993 pour les préparations

destinées aux travaux de peinture contenant de la céruse ou des sulfates de plomb. 

• Actuellement, on trouve encore sur le marché des peintures au minium de plomb. Les

pigments à base de chromates de plomb seront interdits en mai 2015.

Un rapport d’enquête du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment2 basé en partie

sur l’analyse des mesures par fluorescence X par période de construction montre que les

logements les plus anciens - construits avant 1949 - ont la plus forte prévalence (presque

50 %) de présence d’au moins une unité de diagnostic à concentration en plomb supé-

rieure ou égale à 1mg/cm², sur support non métallique, parmi les quatre périodes d’âge

étudiées (Tableau I).

Cependant, la période 1949-1974 montre une prévalence relativement importante avec

24 % de logements concernés. Les deux périodes suivantes, 1975-1993 et post 1993 ont

une prévalence de 2.3 % et 0.1 % respectivement.

De plus, la prévalence de logements ayant au moins une unité de diagnostic sur support

métallique contenant au moins 1 mg/cm² de plomb diminue avec l’âge par classe des

logements et devient faible pour les logements datant d’après 1974 (Tableau II page

suivante).

Nombre d’UD (unités de

diagnostic) par logement

dont la concentration en

plomb (support non
métallique) est supérieure

ou égale à 1mg/cm2, selon

la période de construction

2 Jean-Paul Lucas et al. 2011. Etude Plomb- Habitat. Contamination par le plomb des logements français
abritant au moins un enfant âgé de 6 mois à 6 ans. Rapport final. 166 pages avec annexes
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TABLEAU I



Concernant le plomb métallique, l’usage dans le bâtiment est moins répandu et se cantonne

principalement aux tables de plomb sur les monuments historiques et aux canalisations

en plomb des réseaux d’eau potable (interdites depuis 1995 et largement utilisées jusque

dans les années 50).

Les situations pour lesquelles le diagnostic plomb est préconisé sont définies à
partir des trois critères suivants :

• La date de construction (trois dates à retenir : 1949, 1974, 1994)

• La nature des supports  (métallique /non métallique),

• La nature des travaux :

- destructifs : démolition, ponçage, sablage ...

- non destructifs : retrait papier peint, recouvrement ...
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Nombre d’UD par logement

dont la concentration en

plomb (minium) est supé-

rieure ou égale à 1mg/cm2,

selon la période de

construction

TABLEAU II

Sur toutes les unités
de diagnostic
impactées par les
travaux

Uniquement sur :
• les supports
métalliques peints,
• les unités de
diagnostic
impactées par les
travaux destructifs

Uniquement sur les
unités de diagnostic
impactées par les
travaux destructifs

Le diagnostic n’est
pas nécessaire

1949 1974 1994
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LE DIAGNOSTIC PLOMB
MÉTHODOLOGIE ET CONTENU

Il est recommandé de faire appel à un diagnostiqueur certifié (idem CREP). En effet,

bien que les préconisations sur le contenu présentées dans ce document ne revêtent pas

un caractère réglementaire, le certificat garantit la maîtrise (cf. Arrêté 19/08/2011) :

• des connaissances sur le plomb et ses composés (historique de l’utilisation, données

physico-chimiques, risque sanitaire, …)

• des méthodes de repérage, de prélèvement et d’analyse physico-chimique,

• des principes et modalités pratiques de réalisation de l'analyse des peintures par appa-

reil portable à fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de fluo-

rescence émise en réponse par le plomb, limites de la méthode,

• des principes de sécurité liés à l'utilisation de ces appareils et à la nature de l’activité,

• d’élaboration d’un rapport détaillé, de croquis, de formulation et rédaction de conclu-

sions.

Pour identifier un diagnostiqueur certifié, il faut consulter le site internet http://diagnos-
tiqueurs.application.developpement-durable.gouv.fr/index.action et paramétrer la

sélection (localisation, diagnostic plomb,..) Il est aussi possible de vérifier la certification

d’un diagnostiqueur via une recherche par nom et localisation.

Le groupe de travail s’est appuyé sur les dispositions réglementaires relatives
au CREP pour définir ses préconisations sur la méthodologie et le contenu du
diagnostic plomb avant travaux. Cependant, des différences ou spécificités
sont à noter et sont présentées ci-dessous : 

Information sur le périmètre des travaux

Un paragraphe est consacré à la description détaillée des travaux envisagés afin de

permettre au diagnostiqueur de définir la stratégie de mesures la plus adaptée. Pour cela,

le client transmettra au diagnostiqueur avant son intervention (si possible lors de la consul-

tation commerciale) les documents suivants :

• Plans des locaux, croquis

• Rapports antérieurs (CREP, DRIPP)

• Description détaillée des travaux envisagés comme indiqué en annexe 2

RÉALISATION DU DIAGNOSTIC

CHOIX DU DIAGNOSTIQUEUR



D’autres documents pourront être fournis en fonction de l’avancement de l’opération :

Plan Général de Coordination, PGC simplifié, liste des travaux programmés avec coor-

données des entreprises intervenantes, etc. 

Conditions de réalisation

Comme l’intérêt du diagnostic est de permettre une évaluation à priori du risque plomb

auquel peuvent être exposés les travailleurs lors de l’exécution des travaux, seules les
unités de diagnostic impactées par ces travaux feront l’objet d’un repérage. Il est
donc préconisé de préciser que le diagnostic a été réalisé au regard du périmètre
des travaux défini par le client. 

Stratégie de mesures

L’identification des locaux, zones, revêtements, matériaux et des unités de diag-
nostic est fonction de la nature et de la localisation des travaux effectués. La plupart

des définitions et de la méthodologie est empruntée au CREP. Il existe cependant des

différences qui sont présentées ci-dessous : 

• Identification des revêtements

Aux revêtements identifiés par le CREP, il faut ajouter la faïence. En effet, si des travaux

sont réalisés sur ce matériau (retrait, perceuse,…) le repérage sera nécessaire puisque

la faïence peut masquer un autre revêtement en plomb. 

• Identification des matériaux (canalisations, tables,…)

Contrairement au CREP, les matériaux en plomb rentrent dans le champ du repé-
rage. Par conséquent, ils doivent être identifiés par le diagnostiqueur (par fluorescence

X et/ou constat visuel) s’ils sont impactés par les travaux.

• Echantillonnage

Par ailleurs, pour les ensembles bâtis (plusieurs bâtiments construits à la même
période) et présentant des locaux similaires, un repérage par échantillonnage peut
être envisagé. Le diagnostiqueur définit sous sa seule responsabilité le choix des locaux

et des unités de diagnostic qui doivent faire l’objet d’un repérage (fluorescence X et / ou

prélèvement).

• Choix des points de mesures

Dans tous les cas, les mesures seront réalisées aux endroits où la probabilité de
rencontrer du plomb est la plus forte.

Contrairement au CREP, le nombre de mesures à réaliser est fonction du type d’unité
de diagnostic (UD) et des travaux à effectuer. En effet, les limites prévues par la régle-

mentation du CREP ne sont pas forcément adaptées à chaque situation (Nombre de

mesures limité à 3, hauteur de la prise des mesures limitée à 3 mètres), puisque l’objec-

tif n’est pas de repérer des zones potentiellement accessibles par les enfants, ni même

de vérifier la conformité à une valeur-seuil. Par conséquent, le diagnostiqueur détermi-

nera le nombre de mesures en fonction de l’étendue de l’UD et de la nature des travaux.
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Si plusieurs mesures sont réalisées sur une UD elles seront prises à des endroits diffé-

rents pour minimiser le risque de faux négatifs et réparties de façon pertinentes (partie

haute et basse d’un mur, ….). 

Lorsque l’auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu’il estime ne pas

pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements il peut effectuer un

prélèvement qui sera analysé en laboratoire (idem réglementation du CREP). 

L’ensemble de ces préconisations est indiqué dans le modèle de diagnostic en
annexe 3. 

Les résultats sont consignés dans un tableau et exprimés en mg/cm2 pour la fluores-

cence X avec précision des incertitudes de mesures.

Le diagnostiqueur n’a pas à se prononcer sur le niveau de risque que présen-
tent les valeurs mesurées ou les constats visuels effectués, cependant, il joint à

son diagnostic une notice d’information (cf. annexe 4). Celle-ci vise à informer le

client du risque que présente le plomb et des mesures de prévention à mettre en

œuvre le cas échéant.

RÉSULTATS ET PRÉCONISATIONS DU DIAGNOSTIQUEUR

Le client décrit de façon détaillée la nature des travaux envisagés et remet
ces informations au diagnostiqueur préalablement à son intervention et si
possible lors de la consultation commerciale.



Le diagnostic plomb avant travaux vise à repérer des unités de diagnostic qui présen-

tent un danger (présence de plomb). Il doit permettre aux donneurs d’ordre et aux

entreprises intervenantes d’évaluer les risques professionnels qui dépendent de la

combinaison de 2 facteurs : le danger et le mode opératoire. Il n’est donc pas prévu
que le diagnostiqueur s’appuie sur une valeur-seuil pour conclure sur le niveau
de risques que présentent les revêtements ou les matériaux identifiés comme
contenant du plomb.

Pour évaluer le niveau de risque que présentent les surfaces plombifères et / ou de

matériaux  contenant du plomb identifiés par le diagnostiqueur, le donneur d’ordre doit

rapprocher les valeurs obtenues aux situations de travail préalablement défi-
nies (ponçage de peinture, retrait de canalisation,….)

Les valeurs mesurées renseignent aussi sur la nature des composés. Dans la pra-

tique les valeurs élevées, mettent en évidence la présence de céruse ou de minium

de plomb. Les valeurs faibles < 1mg/cm2 peuvent révéler la présence de siccatif de

plomb (colle papier peint, peinture) ou d’impuretés dans les matériaux (support métal-

lique, parpaing,….). 

EVALUATION DES RISQUES À PARTIR DU DIAGNOSTIC

Le groupe ne préconise pas de valeur-seuil de prise en compte du risque
plomb. Au final, il appartient aux donneurs d’ordre et entreprises
intervenantes de choisir la technique d’intervention la moins polluante et de
définir les mesures de prévention des risques et d’hygiène adaptées à
chaque situation de travail (voir annexe 4).
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ANNEXES
(téléchargeables sur www.centre.direccte.gouv.fr)

Références documentaires, textes réglementaires et normatifs

Textes réglementaires et normatifs

• Code du travail : Principes généraux de prévention, Prévention du risque chimique

et CMR

• Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb

• Arrêté du 19 août 2011 relatif au diagnostic de risque d’intoxication par le plomb des

peintures

• Norme NF X 46 031 d’avril 2008 relative à l’analyse chimique des peintures pour la

recherche de la fraction acido-soluble du plomb

Etudes / guides 

• Etude Plomb-Habitat. Contamination par le plomb des logements français
abritant au moins un enfant âgé de 6 mois à 6 ans. Rapport final. 166 pages avec

annexes Lucas J-P et al. 2011 (téléchargeable sur www.cstb.fr) 

• Guide OPPBTP Peintures au plomb – Aide au choix d’une solution technique
de traitement pour les professionnels du bâtiment (téléchargeable sur

www.preventionbtp.fr)

• Guide INRS Interventions sur les peintures contenant du plomb, ED 909

(téléchargeable sur www.inrs.fr)

Plaquettes d’informations (téléchargeables sur www.centre.direccte.gouv.fr)

• Opérateurs : Les intoxications au plomb existent toujours !!!, GRSP Centre,

SanTbtp, CARSAT Centre, RSI Centre, OPPBTP, DIRECCTE Centre, mars 2009

• Employeurs et artisans : Les intoxications au plomb existent
toujours !!! GRSP Centre, SanTbtp, CARSAT Centre, RSI Centre,

OPPBTP, DIRECCTE Centre, mars 2009

• Opérateurs et artisans : Travaux sur canalisations en plomb
CARSAT Centre, Services de santé au travail de la région Centre,

DIRECCTE Centre, juin 2013

• Employeurs : Travaux sur canalisations en plomb
CARSAT Centre, Services de santé au travail de la région Centre,

DIRECCTE Centre, juin 2013

ANNEXE 1
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Tableau de recensement des travaux établi par le donneur d’ordre

ANNEXE 2

Local/Structure Nature des travaux
Entreprise

intervenante

Cage d’escalier
Peinture des rampes d’escalier (ponçage

manuel)

Appartement 1
Travaux peinture sur portes et fenêtres

(ponçage mécanisé)

Structure métallique Démolition (découpe chalumeau)

Proposition de contenu d’un diagnostic plomb avant travaux 
(Hors champ code de la santé publique)

PRÉSENTATION

ANNEXE 3

Lieu d’intervention : 

Propriétaire ou représentant : 

Demandeur du rapport :

Qualité :

Nature des travaux : 

* Rénovation/Réhabilitation

* Démolition

Opérateur de repérage :

Désignation contrat assurance :

Signature :
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IDENTIFICATION DE LA MISSION

Objet

L’objet de ce rapport est d’identifier les revêtements et matériaux contenant du plomb

susceptibles d’être altérés au cours des travaux de rénovation/réhabilitation ou de démo-

lition, définis préalablement à la mission. L’altération de ces matériaux peut présenter un

risque d’exposition au plomb des intervenants et doit être évalué le plus en amont possi-

ble du début des travaux.

Ce diagnostic n’est ni un Constat de Risque d’Exposition au Plomb ni un Diagnostic du

Risque d’Intoxication au Plomb, qui relèvent des obligations prévues par le Code de la

Santé Publique.

Description du bien

• Type d’immeuble

• Date de construction

Périmètre des travaux

Le donneur d’ordre remet au diagnostiqueur ces informations via un tableau synthétique

(cf. annexe 2).

Description détaillée des travaux, de leur localisation et si déjà définis le nom et adresse

des entreprises intervenantes. 

Il est important de disposer d’informations précises pour définir la stratégie de mesure.

Conditions de réalisation

• Documentation mise à disposition par le client

• Croquis des locaux

• Liste des locaux visités

• Liste des locaux non visités et pourquoi (exemple : ne font pas l’objet de travaux)

• Remarques complémentaires

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES ET NORMATIVES

• Principes généraux de prévention L4121-2 du code du travail

• Prévention du risque d’exposition aux agents cancérogènes, mutagènes et toxiques

pour la reproduction R4412-59 et suivants

• Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb

• Norme NF X 46 031 avril 2008 relative à l’analyse chimique des peintures pour la

recherche de la fraction acido-soluble du plomb



MÉTHODOLOGIE

uMatériel utilisé

vStratégie de mesures

L’identification des locaux, zones, revêtements, matériaux et des  unités de diagnostic

sont fonction de la nature et de la localisation des travaux effectués. Par ailleurs, pour les

ensembles bâtis (plusieurs bâtiments construits à la même période) présentant des locaux

similaires, un repérage par échantillonnage peut être envisagé. Le diagnostiqueur défi-

nit sous sa seule responsabilité le choix des locaux et unités de diagnostic qui doivent

faire l’objet d’un repérage (fluorescence X et / ou prélèvement).

Identification des locaux et des zones : idem réglementation CREP 

Identification des revêtements : idem réglementation CREP 

Si des travaux sont réalisés sur la faïence (retrait, perceuse,…) le repérage est
nécessaire puisque le carrelage peut masquer un autre revêtement en plomb. 

Identification des matériaux : les matériaux en plomb doivent faire l’objet d’un repérage

par le diagnostiqueur (par fluorescence X et/ou constat visuel). 

Identification des unités de diagnostic : idem réglementation CREP 

Choix des points de mesures

Seules les unités de diagnostic impactées par les travaux font l’objet d’une ou plusieurs

mesures avec un appareil à fluorescence X, y compris les surfaces recouvertes d’un maté-

riau mince non susceptible de contenir du plomb.

Dans tous les cas, les mesures seront réalisées aux endroits où la probabilité de
rencontrer du plomb est la plus forte.

Marque 

Modèle

N° de série

Date de chargement de la

source

Nature du radionucléide

Activité de la source à la date

de chargement:

Durée de validité de la source
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Contrairement au CREP, le nombre de mesures à réaliser est fonction du type d’unité
de diagnostic et des travaux à effectuer. En effet, les limites prévues par la réglemen-

tation du CREP ne sont pas forcément adaptées à chaque situation (Nombre de mesures

limité à 3, hauteur de la prise des mesures limitée à 3 mètres), puisque l’objectif n’est pas

de repérer des zones potentiellement accessibles par les enfants, ni même de vérifier la

conformité à une valeur-seuil. Par conséquent, le diagnostiqueur déterminera le nombre

de mesures en fonction de l’étendue de l’UD et de la nature des travaux. Si plusieurs

mesures sont réalisées sur une UD elles seront prises à des endroits différents pour mini-

miser le risque de faux négatifs et réparties de façon pertinentes (partie haute et basse

d’un mur, ….). 

Toutes les mesures effectuées par UD doivent être consignées dans le rapport sous
réserve d’écarter les valeurs aberrantes.

Lorsque l’auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu’il estime ne pas

pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements il peut effectuer un

prélèvement qui sera analysé en laboratoire (idem réglementation du CREP).

RELEVÉ DES MESURES

L’ensemble des mesures, des constats visuels, des résultats échantillonnage est réca-

pitulé dans un tableau. En l’absence de mesures, la raison pour laquelle la mesure n’a

pas été effectuée est indiquée. Le diagnostiqueur n’a pas à se prononcer sur le niveau

de risque que présentent les valeurs mesurées.

EXEMPLES

(1) Unités des mesures par fluorescence X mg/cm2

Unités des mesures par analyse chimique mg/g
(2) Informations issues du tableau de recensement des travaux établi par le donneur d’ordre

N°
mesure

Zone
Local/

structure
UD Substrat Revêtement

Localisation
mesures 

Valeur (1) /
constat
visuel 

Marge
d’erreur

Travaux
envisagés

(2)

1 1,1 mg/cm2 0,1Mesure étalonnage (fluorescence X)

2 A
Main

courante
Métal Peinture Milieu 11 mg/cm2 8 Lessivage

Cage

d’escalier

3 B
Conduit
arrivée eau
principale

Métal En plomb RetraitBuanderie

4 C Mur Plâtre Peinture 2 m de haut 0 mg/cm2 0
Ponçage

peinture
Cuisine

5 C Mur Plâtre Peinture 15 cm sol 0 mg/cm2 0 SablageCuisine

6 Poteau 1 Métal Peinture Bas 0 mg/cm2
Découpe

chalumeau
Hangar

7 Poteau 1 Métal Peinture Milieu (2m) 0 mg/cm2
Découpe

chalumeau
Hangar

8 Partie 2 Métal Peinture Haut (6 m) 11 mg/cm2 8
Découpe

chalumeau
Pont
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ANNEXES À JOINDRE AU RAPPORT

• Repérage des locaux,

• Résultats d’analyse des prélèvements

• Notice information

• Tableau de recensement des travaux établi par le client

• Rapports antérieurs (CREP, DRIPP) en cas d’utilisation par le diagnostiqueur
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Notice d’information à remettre systématiquement aux donneurs
d’ordre en annexe du diagnostic

Les effets du plomb sur la santé

L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles

(anémie, troubles digestifs, baisse de la fertilité) ou irréversibles (atteinte du système

nerveux, baisse du quotient intellectuel, avortement etc.). Une fois dans l’organisme, le

plomb est stocké, notamment dans les os, d’où il peut être libéré dans le sang, des années

ou même des dizaines d’années plus tard. L’intoxication chronique par le plomb, appe-

lée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant (perturbation du dévelop-

pement du cerveau). Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car,

pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et contaminer le fœtus.

Comment se contamine –t-on ?

Les opérateurs se contaminent en respirant ou en avalant les particules de plomb conte-

nues dans les fumées ou poussières :

Sur les chantiers

• en travaillant sans protection,

• en fumant ou s’alimentant avec les mains sales,

• en se rongeant les ongles,

• en mâchant de la gomme ou autres.

Hors lieux de travail

Les particules déposées sur les cheveux, la barbe, la peau, les vêtements peuvent être

importées dans les véhicules et au domicile des intervenants qui peuvent continuer à se

contaminer et contaminer leurs proches.

Que faire en cas de risque potentiel sur un chantier ?

Identifier la présence de plomb (obligation d’évaluer les risques)

• Exploiter le diagnostic plomb avant travaux pour construire le projet de

rénovation/réhabilitation et démolition

• Remettre le diagnostic plomb avant travaux aux entreprises intervenantes 

Choisir un mode opératoire le moins polluant

En concertation avec les différents acteurs et les entreprises :

• Choisir la technique d’intervention la moins polluante  (Exemples : éviter le

sablage/grenaillage, préférer le recouvrement au retrait des peintures par décapage

mécanique ou chimique, utiliser des outils manuels peu émissifs)

ANNEXE 4
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Définir les mesures de prévention et d’hygiène adaptées (obligation de sécurité)

• Prévenir le médecin du travail pour la mise en œuvre d’une surveillance médicale

adaptée

• Prévoir les installations d’hygiène en adéquation avec la configuration du chantier

• Choisir, fournir et entretenir les équipements de protection collective et individuelle

adaptés y compris les vêtements de travail et combinaisons jetables,

• Prévoir les installations d’hygiène (vestiaires – douches – sanitaires – restauration),

• Prévoir un nettoyage régulier du véhicule (point d’eau, jerrican, sol, volant, sièges,

étagère, outils,….) en informant l’intervenant de la présence de plomb,

• Prévoir les mesures d’évacuation et d’élimination des déchets,

• Informer et former l’encadrement et les salariés sur les risques, moyens de

protection et mesures d’hygiène, notamment :

s interdire de boire, fumer, mâcher de la gomme ou manger sur le chantier,

s rendre obligatoire le lavage des mains et du visage à chaque pause et la douche en

fin de journée,

s interdire la prise de repas en vêtements de travail, sauf si ceux-ci ont été protégés par

une combinaison jetable,

s ne pas ramener de vêtements de travail souillés à son domicile, d’où l’intérêt de porter

une combinaison jetable.

Contacter votre médecin du travail et les organismes de prévention pour :

• des conseils dans le choix des protections,

• une aide à l’information et à la formation,

• une mise en œuvre d’une surveillance médicale adaptée (service de santé au

travail).

CARSAT du Centre
www.carsat-centre.fr

Tél 02 38 81 50 00

prev@carsat-centre.fr

OPPBTP Centre
www.preventionbtp.fr

Tél 02 38 83 60 21

orleans@oppbtp.fr

RSI région Centre
www.rsi.fr/centre

Tél 08 20 20 96 26

Les coordonnées des services de santé au travail sont disponibles sur le site de

la DIRECCTE Centre :

www.centre.direccte.gouv.fr/les-services-de-sante-au-travail-en-region-centre
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Si vous envisagez de réaliser des travaux sur des revêtements contenant du plomb
et/ou des matériaux en plomb, sachez que le plomb est dangereux pour la santé.

Des documents vous informent :

• le diagnostic plomb avant travaux vous permet de localiser précisément ces

revêtements et matériaux : lisez-le attentivement ! (seul ou en complément du

Constat du Risque d’Exposition au Plomb)

• la présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter

l’exposition au plomb des travailleurs amenés à réaliser ces travaux.

• Les guides de prévention : 

Guides OPPBTP « Peintures au plomb - Aide au choix

d’une solution technique de traitement pour les

professionnels du bâtiment » (téléchargeable sur

www.preventionbtp.fr) 

Guide INRS « Interventions sur les peintures contenant

du plomb », ED 909 (téléchargeable sur www.inrs.fr)
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